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SAS 2 HEURES 2 ROUES 
au capital de 3000 Euros 

Siège Social : Parking du 60eme Anniversaire Mole Ouest 
Plaisance 13960 SAUSSET LES PINS 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Mr MILLOT Thieny 

RCS Aix en Provence 909 243 784 

CESSION DE PARTS 

Né le 22 Juin 1964, de nationalité Française 
Demeurant : 17 Rue de la Colombière Bt 1 13960 Sausset-les-Pins 
Pacsé à Madame Ducrocq Stéphanie le 26/10/2020 

D'UNE PART, ci après désignés "le Cédant" 

Mme DUCROCQ Stéphanie 
Né le 14 Octobre 1975, de nationalité Française 
Demeurant : 17 Rue de la Colombière Bt 1 13960 Sausset-les-Pins 
Pacsé à Monsieur Millot Thierry le 26/10/2020 

D'AUTRE PART, ci après désignés" le Cessionnaire" 
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Lesquels préalablement à la cession de parts faisant l'objet des présentes, ont exposé ce qui suit 
Ladite société est immatriculée au RCS d'Aix en Provence sous le numéro 909 243 784 au 
capital de 3000 euros divisé en 100 actions de 30 euros chacune, réparties, de la manière 
suivante: 

Mr MILLOT Thierry est titulaire de l 00 actions 
Numérotées de 1 à 100 inclus .............................................................. 100 actions 

Total égal au nombre de parts sociales 
composant le capital social ............................................................... . . . . ... 100 actions 

et il a été stipulé dans les statuts de ladite société la cession des actions de l'associé unique est 
libre. Cet Agrément est donné par assemblée Générale en date du 12 décembre 2022 
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CECIEXPOSE: 

ILAETK.ARRETE ET CONVENU CE OUI SUIT: 

Mr MILLOT Thierry cède et transporte par les présentes, sous les garanties ordinaires et de 
droit à Mme DUCROCQ Stéphanie qui accepte, 50 actions lui appartenant dans la société 
numérotées de 51 à 100. 

Mme DUCROCQ Stéphanie sera propriétaire de ces 50 actions à compter de ce jour, et aura 
seul droit à toute répartition qui pourrait être affectée. 

PRIX 

La cession entre Mr MILLOT Thierry, et Mme DUCROCQ Stéphanie est consentie et 
acceptée, moyennant un prix global de 30 euros l'action soit un prix global de 1500 euros 
(Mille cinq cent euros ) payé comptant dont ils reconnaissent et en consentent bonne et 
valable quittance. 
En outre elle rembourse le compte courant associé de Mr MILLOT Thicny dans la SAS 2 
HEURES 2 ROUES à hauteur de 24 181.87 euros, soit un montant global versé ce jour de 
13 590.94 euros ( treize mille cinq cent quatre-vingt dix euros et 94 cts) dont le cédant lui 
reconnait bonne et valable quittance . 

NOUVELLE REPARTITION DU CAPITAL 

Le capital social se répartit de la manière suivante 

Mr MILLOT Thierry est titulaire de 50 actions 
Numérotées de 1 à 50 inclus .............................................................. 50 actions 

Mme DUCROCQ Stéphanie est titulaire de 50 actions 
Numérotées de 51 à 100 inclus ............................................................ 50 actions 

Total égal au nombre de parts composant le 
Capital social 
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100 PARTS 
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MODIFICATION DES STATUTS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes en vue de la modification 
des statuts, la signification à la société, ainsi que le dépôt en annexe au Registre du Commerce. 

ENTREE EN JOUISSANCE 

Les cessionnaires auront la propriété et la jouissance des parts le jour de la signature des présentes. 

FRAIS ET POUVOIRS 

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le preneur qui 
s'y oblige. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur demeure sus-indiquée. 

Fait à Martigues 
Le 12 décembre 2022 
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